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ARTICLE 33 BIS

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Les systèmes hydrauliques notamment les moulins et leurs usages présentent un intérêt 
patrimonial culturel, historique et paysager protégé de la France.

« II. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

« 1° L’article L. 211-1 est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – La gestion équilibrée de la ressource en eau doit également permettre d’assurer la 
préservation du patrimoine, notamment les systèmes hydrauliques des moulins et leurs 
fonctionnement, protégé soit au titre des monuments historiques, des abords ou des sites 
patrimoniaux protégés en application du livre VI du code du patrimoine, soit en application de 
l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme. » ;

« 2° L’article L. 214-17 est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. – Les mesures résultant de l’application du présent article sont mises en œuvre dans le respect 
des objectifs de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine mentionné au III de 
l’article L. 211-1. »

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par 
la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
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création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article adopté par le Sénat en première lecture et à reconnaître dans 
la loi l’appartenance des systèmes hydrauliques au patrimoine culturel de la France.


